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- Arrivée d’un troisième policier municipal le 1er juin.
 Merci aux élus pour leur implication dans la 
gestion communale.
 Je ne saurais terminer cet édito sans évoquer
le nombre grandissant d’incivilités
auxquelles nous devons faire face, causées par 
une minorité d’individus, quelque fois extérieurs 
à notre village.
 Par exemple : les dépôts sauvages d’ordures
ménagères ou déchets, la dégradation de
mobilier urbain ou bâtiments communaux et les 
stationnements anarchiques sur l’espace public, 
sans oublier les nuisances sonores du voisinage 
que beaucoup d’habitants nous font remonter 
régulièrement.
 Nous devons tous être acteurs de notre bien 
vivre ensemble.
 Je tiens à remercier tous les services muni-
cipaux pour leur action au quotidien. Ils sont la 
cheville ouvrière de nos actions. Sans eux, nous 
ne pourrions pas réaliser nos projets et les diffé-
rentes tâches journalières qui incombent à une 
municipalité pour le bon fonctionnement d’une 

collectivité.
Malgré la crise sa-
nitaire et la guerre 
en Ukraine, nous 
poursuivons notre 
action municipale 
pour mener à bien 
nos projets déjà 
initiés ou ceux à 
venir pour le bien 
de notre village.
Nous comptons sur
votre soutien et 

restons pleinement à votre écoute.
 Je vous souhaite un beau printemps, pour 
aller vers un bel été.

Chères Samériennes, chers Samériens,

       Avec l’arrivée du printemps, je vous souhaite
des jours meilleurs dans un monde un peu fou.
 En peu de temps l’Europe a changé de phy-
sionomie. L’horreur de l’invasion de l’Ukraine, 
la folie guerrière d’un homme nous a soudain 
replongés quatre-vingts ans en arrière, dans la 
mémoire des massacres de la seconde guerre 
mondiale.
 Nos premières pensées vont vers le peuple 
Ukrainien, la municipalité et les Samériens se 
sont mobilisés et nous avons fait preuve d’un 
grand élan de solidarité. Je tiens à vous remercier 
pour votre action de par vos divers dons.
 La guerre en Ukraine ne doit pas nous faire 
oublier la crise sanitaire, malgré la levée des res-
trictions, les cas positifs sont encore importants.
Nous devons rester vigilants et garder les gestes 
barrières, car ce n’est pas encore la fin de l’épidé-
mie.
 La gestion municipale se poursuit, le pro-
gramme des festivités 2022 se prépare avec de 
belles manifestations telles que la ducasse com-
munale, la fête des fraises. En avril dernier, le 
23ème salon de la caricature a connu un très beau 
succès.
Les infos du
moment :
- Remise des clés 
aux 10 locataires 
des maisons à 
la résidence les 
Samériales, près 
du centre Leclerc,
- Réalisation de 
2 terrains de pé-
tanque à la rési-
dence de la Bernar-
dière, près de la salle du FPA,
- Continuité du trottoir pour rejoindre la nouvelle
pharmacie et la résidence les Samériales,
- Nouvelles plantations et fleurissement de la ville,

Claude Bailly

Conception & impression :  desvres impression



Quelques événements

commémoration de la guerre d'Algérie
Hommage et recueillement le samedi 19 mars 2022, au
monument aux 
morts, à l'occasion
de la journée
nationale du 
souvenir à la mé-
moire des vic-
times civiles et 
militaires de la 
guerre d'Algérie 
et des combats 
en Tunisie et au
Maroc.
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Source : VDB

 Journée nationale du souvenir 
des victimes de la déportation
 Comme chaque année, le dernier dimanche 
d’avril est celui de la journée nationale du souvenir 
des victimes et héros de la déportation.

 A cette occasion, la municipalité ainsi que l’as-
sociation des anciens combattants de Samer ont 
voulu rendre hommage en déposant une gerbe de 
fleurs au monument aux morts.

 Quelques mots ont été prononcés par Monsieur 
le Maire et les représentants de l’association.

 En cette journée nationale du souvenir des victimes
et des héros de la déportation, n’oublions jamais 
celles et ceux qui ont affronté l’horreur des camps 
et qui y ont péri. Continuons de faire vivre le devoir 
de mémoire.

So
ur

ce
 : V

D
B

Octobre rose 
Jeudi 24 mars 2022, la Ville de Samer, ainsi que les nombreux 
partenaires qui s’étaient mobilisés lors de la campagne 
de prévention du cancer du sein, se sont rendus au Centre
Hospitalier pour participer à la remise du chèque de collecte 
des dons en présence de monsieur Frédéric Cuvillier, Président 
du conseil de surveillance. 
La ville de Samer a, quant à elle, remit un chèque de 1475,40e.
Grâce à cette mobilisation exceptionnelle, la somme de
13 221e a été récoltée et remise au service oncologie du 
Centre Hospitalier. Cette somme permettra au service du
Docteur NAJEM de concrétiser ses projets permettant
d'améliorer l'accueil et le confort des patientes tels que
l'aménagement d'une salle famille pour elles et leurs proches. 
Le service envisage également l'acquisition d'un casque de 
refroidissement dernière génération. 

Les médaillés du travail 2021 et 2022
mis à l'honneur

Source : VDB

Source article : VDB     Source Photo : Rébecca Châtillon

A l’issue de la cérémonie du 1er mai, Claude Bailly a remis 
les diplômes aux médaillés du travail. Ils étaient 19 cette 
fois, l’événement n’ayant pu être organisé l’an dernier en 
raison de la crise sanitaire. Chacun s’est vu remettre un 
panier garni offert par la commune.
Pour l’année 2021, ont reçu la médaille d’argent :
Fabrice Pradin, Hervé Lefebvre, Sabrina Tristram, Lucien 
Baheux, Caroline Gin, Sébastien Huchin et Grégory Monflier.
Médaille Vermeil :
Virginie Leroux, Fabienne Dilly et Gervais Guyot.
Médaille d’or : Yves Vasseur et Didier Lemaitre

Pour l’année 2022, ont reçu la médaille d’argent :
Cédric Talleux, Pascaline Fourez et Estelle Bourgois
Médaille Vermeil : Arnaud Baillieu
Médaille d’or : Gervais Guyot, Arnaud Baillieu
Médaille grand or : Arnaud Baillieu



Les médaillés du travail 2021 et 2022
mis à l'honneur
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Booder à la Salle Polyvalente
Vendredi 8 avril 2022, en compagnie de Booder. 
Une salle comble et un public conquis. 
Une organisation Boomerang événementiel

Chasse aux oeufs : le bonheur était dans 
les Jardins de l'Abbaye
Annulée ces deux dernières années pour raison de crise sanitaire, les
enfants ont pu retrouver, cette année, une activité normale. Cela fait 
du bien. 

Cette manifestation familiale, placée 
sous le signe de la convivialité et
organisée par le Comité des Fêtes 
et de la Culture avec le soutien 
de la ville, s'est remarquable-
ment bien passée sous un soleil 
printanier. Elle a fait le bonheur 
de plus de 240 enfants à la
recherche d’œufs, sous le
regard amusé des parents.

Source texte : VDB  - Source photos : Alain Louvet

Opération : Hauts de France propres
(Vendredi 18, samedi 19 et dimanche 20 mars)

 Mise entre parenthèse en 2021 en raison de la crise sanitaire,
l’opération ramassage des détritus a fait son retour cette année.
Cette 5ème édition a une fois de plus rassemblé tous ceux qui se
mobilisent pour ramasser et trier les déchets qui polluent le paysage.

 Durant ces trois jours, 353 élèves des écoles Coustès, Saint
Wulmer et de la MFR de Samer, ainsi qu’une douzaine de personnes 
dont des pêcheurs de l’APVL, Cristina Bastide adjointe au cadre de 
vie, et Jean-Michel Martel, adjoint aux sports et associations se sont 
rassemblés pour participer à l’opération Hauts de France propres, 

 La chasse aux détritus s’est principalement déroulée rue de 
Questrecques, Résidence Cazin, Résidence de la Renaissance, Rue de Wierre au Bois, route de Desvres, rue de Carly, 
rue de Neufchâtel, les ruisseaux des Lavandières et de l’Edre, la D901 jusqu’à la maison du cheval, le jardin public, 
les Lavandières, la Salle Lemanski, le Trion, les jardins de l’Abbaye, la place de l’Abbaye, la salle de restauration, la 
résidence Yves Dorée, la Bernardière, la gare et ses environs.

 L’objectif était d’en ramasser le plus possible. En effet, ce ne furent pas moins de 6 m3 de déchets qui ont été
récoltés : des cannettes en aluminium et en verre, du plastique, des papiers, des masques, des mégots et des déchets 
en tous genres (bois, fer, etc…) Un peu de civisme éviterait d’être obligés de faire tout cela !

Source : Cyrille Naudet
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Souvenez-vous un appel aux dons 
avait été lancé auprès des habitants 
de Samer et environs afin d’ache-
miner des produits de première né-
cessité aux réfugiés Ukrainiens. Ber-
nadette, habitante de Samer et son 
mari sont partis par un temps neigeux 
et froid. Ils ont effectué près de 1800 
kms dont une grande partie de nuit 
avec une traversée de la Belgique, 
de l'Allemagne, de la Pologne sous 
les flocons.

Après un temps de repos, à 3h de 
route de la frontière ukrainienne, 
c'est sous de meilleures auspices 
que leur route continua. Mais pas fa-
cile de trouver le point final de cette 
odyssée.

Récit d'un périple vers l'Ukraine
Enfin la frontière, et après 
renseignements pris auprès 
des autorités locales, le dé-
chargement a enfin lieu. La 
distribution commence par 
les produits médicaux qui ont 
reçus un accueil chaleureux
(photo) puis c'est au tour des 

aliments pour animaux sur un autre 
lieu, et enfin nos boites qui ont été 
collectées.

Bernadette a pu s'entretenir avec 
des femmes qui ont fui, elles restent 
hébétées et ne parviennent pas à 
réaliser ce qui leur arrive. Elles ne sou-
haitent absolument pas s'éloigner de 
la frontière et espèrent un retour ra-
pide dans leur pays natal.

Remise de produits médicaux

Remise d'aliments pour animaux

NOUS AVONS BESOIN DE VOUS !
Un second voyage est envisagé 
début septembre ; les besoins sont 
d'ordre alimentaire, les réfugiés étant 
accueillis dans des familles polonaises, 
elles ont besoin de s'approvisionner en 
nourriture. Pour ce faire, des centres 
tels que les "Restos du Cœur" vont voir 
le jour rapidement. Outre les produits 
alimentaires de base, il est important 
d'y joindre des produits d'hygiène
notamment féminine, lait pour bébé 
petits pots, couches...
Point n'est besoin de vêtements dans 
la mesure où les polonais en disposent 
suffisamment.

UNE ASSOCIATION
SAMÉRIENNE SOLIDAIRE ET GÉNÉREUSE

Afin que cela soit possible un second 
véhicule a été affrété. C’est l’Asso-
ciation Samérienne de pêche Les Pê-
cheurs de la Vallée de la Liane -APVL 
qui a décidé de prêter pendant près 
d’une semaine son véhicule. Non seu-
lement, l’APVL va fournir le véhicule, 
mais elle va aussi remettre un chèque 
afin de financer le déplacement 
(4000kms). La mairie, comme elle l’a 
fait lors du premier voyage, apportera 
son aide logistique pour le stockage 
des produits, mais aidera aussi à finan-
cer le carburant des deux véhicules à 
l'aller comme au retour.
Cependant, nous aurons besoin de 
vos dons afin de pouvoir financer les 
pleins de carburant sur la route. Rap-
pelez-vous ce sont les petits cours 
d’eau qui font les grands fleuves. 
Chaque don, même petit permettra 
d’apporter une formidable aide à 
cette belle chaine de solidarité.
La collecte débutera début août et les 
produits seront à déposer en mairie.
D'AVANCE MERCI POUR VOTRE GENEROSITÉ

Contact : Maryse Beausse
conseillère municipale 

06/79/60/20/13
et e-mail : maryse1106bos@orange.fr

Bernadette 
s’entretient 
avec deux 
réfugiées.Arrivée à la frontière à Medyka (Pologne)

Une boite pour l'Ukraine
A l’initiative de Maryse Beausse conseillère municipale et de Bernadette Coulombel, 
a été lancé en mars dernier, l’Opération une boite pour L’Ukraine.
Les habitants de Samer et environs se sont largement mobilisés et la pièce que la 
mairie a mise à la disposition de cette opération a très vite été remplie. 
Le 31mars dernier Bernadette a donc pris la route avec son précieux chargement 
de produits médicaux, pharmaceutiques et de première nécessité. Produits qu’elle 
a remis en mains propres à la Croix Rouge en Pologne (40 kms de la frontière Ukrainienne). 
Pour cette opération de générosité, la municipalité de Samer a pris en charge le 
plein de carburant du véhicule au départ et en a fait de même au retour.
Le surplus de boîtes qui n’a pu être remis en mars a été déposé à Berck pour une distribution aux Ukrainiens réfugiés 
sur la côte d’Opale.
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Salon de la caricature
Et Après deux ans d’absence, le salon de l’humour et de la caricature a fait son grand retour les 16, 17 et 18 avril 
derniers. Une dizaine d’auteurs se sont réunis pour accueillir les nombreux visiteurs et amateurs du genre.
Un rendez-vous placé sous le signe de l’humour, de la bonne humeur, 
du talent 
et d’une 
certaine 
imper t i -
nence.
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Départ en retraite Patrick Noël
     Lors d’un départ en retraite, on essaye de trouver les 
mots qui caractérisent le mieux la personne.
Pour Patrick Noël, ce sont les termes de disponibilité, 
travail en équipe, ponctualité, sens du service public, 
relationnel avec les entreprises et les concessionnaires 
(EDF …), détermination, courage, expérience, écoute 
(des élus notamment), compétences, bonne humeur,
professionnalisme.
   C’est grâce à toutes ces qualités que Patrick est
parvenu, avec ses collègues, à assurer tout au long 
de ces années notre bien-être, notre sécurité, à main-
tenir et améliorer la qualité de nos espaces verts
(obtention d'une 1ère fleur pour notre commune), de
notre environnement en général, de nos routes, nos
chemins communaux, le bon déroulement de nos
manifestations (avec feu d’artifice à la clé), et bien sûr 
le suivi des nombreux chantiers en tout genre.
    Tout ce savoir, Patrick Noël l’a transmis à Matthieu
DETOUT, qui le succède, et à qui nous souhaitons la même réussite et la même longévité dans la fonction.
 Au nom de tous les élus : "Un grand merci pour tout ce que tu as fait pour le bien vivre à Samer, et nous te
souhaitons une belle retraite auprès de ton épouse, Christèle, et de l’ensemble de ta famille."

TENNIS A l’'éCOLE MATERNELLE JEAN MOULIN
Tous les élèves de grande section ont eu le plaisir d’être initiés à la
pratique du Tennis. Jamais journée n’est passée si vite !
Grâce à Francis, Aymeric et Vincent, les enfants ont pu s’essayer
au maniement de la raquette aux travers de nombreux ateliers.
Merci à ces membres de l’association de Tennis de Samer, d’avoir donné
de leur temps pour partager leur passion.
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Concours de dessins de Pâques
Les dessins réalisés par les enfants pour le concours de dessin de 
Pâques ont été exposés dans le hall de la mairie jusque début mai 
2022. Ce sont au total 80 dessins réalisés par les enfants allant de la 
toute petite section au Cm2, tous aussi magnifiques les uns que les 
autres. Encore une belle réussite pour cette deuxième édition ! 
Les débats pour départager les gagnants ont été serrés.
Mais quoiqu'il en soit, il n'y a pas eu de perdant, tous les enfants ont 
été récompensés.

Les résultats du concours sont :  

TPS/PS : Meyline Duhamel

MS : Camille Dumont

GS : Dimitri Louasse

CP : Jade Leprêtre

CE1 : Léa Dumont

CE2 : Raphaël Deloison Varin

CM1 : Noémie Dautrevaux

CM2 : Clément Froment

TPS / PS : Meyline Duhamel
MS : Camille Dumont

GS : Dimitri Louasse CP : Jade Leprêtre

CE1 : Léa Dumont CM1 : Noémie DautrevauxCE2 : Raphaël Deloison Varin
CM2 : Clément Froment

Le marathon de Paris, une expérience incroyable pour trois samériens.
Dimanche 3 avril 2022, c’était le grand jour pour les marathoniens. Ils étaient près de 50 000 à participer au
mythique marathon de Paris. Parmi eux, trois samériens ont affronté le froid (2 degrés au moment du départ) tout 

au  long des 42.195 kms. Bravo et félicitations à Olivier 
Pruvost, Gaëtan Poivre et François Beutin.

Source Photos : Jean-Michel Martel        Source article : VDB

Source Photos : Laurence Lefebvre        Source article : VDB



Cérémonie du 8 mai : commémoration de l’'armistice de 1945
 Ce dimanche 8 mai 2022, nous avons fêté le 77e

anniversaire de la capitulation de l'Allemagne nazie 
et de la fin de la Seconde guerre mondiale. Elle a été
célébrée en France et dans bien d'autres pays
européens.
 Réunis autour du monument aux morts, les Anciens
Combattants et Soldats de France de Samer ont
accompli leur devoir de mémoire en commémorant 

la capitulation Allemande 
du IIIème Reich signé le 8 mai 
1945.

   Par une minute de silence, 
nous avons participé à 
l’hommage rendu à ces 
soldats qui ont défendu 
jusqu’à la mort leur terre, leur famille, leur frontière.

  Un grand merci à Joël Legrand et à l’association des anciens combattants pour 
leur participation active.

  Un vin d’honneur offert par la Municipalité a clôturé cette cérémonie.
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Collège le Trion
La section danse du Trion bientôt aux championnats de France UNSS.

Entraînées par leur professeure d’EPS Cassandre Dufresnes, des élèves du collège du Trion vont prochainement 
participer aux championnats de France de danse dans l’Aube.

Source : VDB

Source : VDB
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Accueil de loisirs des vacances de printemps 2022
Quelques 320 enfants inscrits pour ces vacances.

La fréquentation des centres de loisirs de la commune est encore en hausse. Les enfants des centres ont été encadrés 
par 42 animateurs de Samer et des environs.

Les enfants se sont encore éclatés lors des jeux et durant les différentes 
activités proposées.
Des sorties ont eu lieu : Kid’s Compagny, Dennlys Parc, et Jumps City 
pour les maternels sur le thème du sport. Quant aux élémentaires, ils ont 
pu profiter de sorties à la piscine de Desvres et au parc de Bagatelle,
sur le thème de l’eau. Ce centre était dirigé par notre nouvelle
directrice stagiaire Stéphanie HOLUIGUE qui est en cours de formation 
BAFD ; nous la félicitons pour cette première. Puis pour finir, les Ados sont 
allés eux aussi à Bagatelle et ont finalisé le centre par une sortie bowling 
et laser à Le Portel.

Le soleil était au rendez-vous pour le grand bonheur de tous et de toutes 
et le masque de protection était enfin tombé nous dévoilant enfin le 
visage des enfants !
La préparation des centres de Loisirs de cet été est en train de se finaliser. 
Les centres auront lieux :
 -  Pour Juillet 2022 : du lundi 11 au vendredi 29 juillet
  pour les élémentaires, maternels et ados.

 -  Pour Août 2022 : du lundi 1er au vendredi 12 août
  pour les élémentaires et maternels.

Les dates d’inscriptions sont : 
Comme tous les ans, du camping sera proposé aux 
enfants en élémentaire et ados, et une soirée pour 
les grandes sections maternelles. Une sortie dans
un grand parc pour tous et plein d’autres activités 
seront proposées.  

Les inscriptions se font au service jeunesse

au 247 Avenue Charles de Gaulles, 62830 SAMER.

Pour plus d’informations,

vous pouvez joindre Monsieur BILLET Pascal

au 03 21 30 24 86.

Source : Pascal Billet
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L’association était en sommeil depuis plusieurs années, une nouvelle équipe a 
repris le flambeau pour animer et rassembler les habitants de la commune.

Un nouveau comité a été constitué, il est présidé par Annick Bouchez-Martel 
(Usine 382), vice-présidé par Matthieu Creuze (SOS dépan’ordi). David Podevin
(Interfas) est quant à lui secrétaire et Karine Walla (Café de l’agriculture), trésorière.

La première opération 
a été de recruter de 
nouveaux adhérents, et 
c’est un succès puisque 
60 professionnels de 
Samer et environs com-
posent d’ores et déjà 
l’association.

Un nouveau départ et 
des nouveaux objectifs :

Dans un premier temps, souder les liens entre commerçants et artisans, être un 
relais de communication et faire découvrir les nombreux commerces présents 
sur la commune."Nous avons voulu relancer cette association pour redynamiser 
Samer, mais aussi pour que tous les commerçants et artisans de la commune se 
fassent mieux connaître des habitants de Samer et environs",  nous confie Annick 
Bouchez-Martel.

Le nouveau comité entend travailler avec les moyens numériques. La création 
d’un portail digital a vu le jour. C’est aussi une façon de trouver une visibilité sur 
internet. "Cela nous permettra de mieux nous découvrir, et surtout, ce portail di-
gital permettra à chaque habitant de savoir ce qui existe en commerce et en ar-
tisanat à Samer et environs, et ainsi consommer localement", nous communique 
la présidente de l’association.

La première action est arrivée à toute vitesse, car l’association a programmé 
pour Pâques le concours de la plus belle vitrine. D’autres opérations événemen-
tielles seront bientôt mises en place dans notre ville comme, par exemple, une 
mise en avant des vitrines des commerçants en fonction de chaque temps fort 
(fête des mères, fête des pères, fête des fraises, etc…), participer aux prochaines 
régalades nocturnes, etc… Contribuer à la vie locale, ren-
contrer d’autres commerçants et artisans, partager les pro-
blématiques aux uns et aux autres, porter ensemble des 
projets innovants font, entre autre, partie des futurs objectifs.

A noter d’ores et déjà dans vos agendas : Rendez-vous aux 
jardins de l’Abbaye pour la fête de la musique
Mardi 21 Juin 2022, au soir. Au programme : musique par un 
groupe de jeunes Samériens, buvette et collation.
(Détails et horaires de la manifestation à venir très prochainement)

Association des Commerçants et Artisans
de Samer et Environs (A.C.A.S.E)
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Nous redémarrons doucement nos activités ! Pour ceux qui désirent reprendre le vélo,
vous êtes les bienvenus. Nous nous adaptons aux capacités de chacun. 
Le point de rencontre pour les sorties se situe sur la Grand’place Foch : 
n Les mardi et jeudi à 14h00  n Le dimanche à 8h30.
Après deux ans d’absence où la pandémie a perturbé nos activités, la randonnée de
la Biche aura lieu le jeudi 26 mai de 7h à 12h sur trois parcours : 30, 60 et 90 kms. 
Inscriptions au local du club avenue Henri Mory (ancienne usine Conté) :
Licenciés : 1e, non licenciés : 3 e.
Samedi 18 juin, Samer – Le Crotoy – Samer : 95 kms et 145 kms.
Inscriptions sur la place de Samer : Licenciés 6 e, non licenciés : 8 e.
Nous reviendrons dans les prochaines semaines sur cette randonnée dans la presse :
La voix du Nord, La semaine dans le Boulonnais ou la Voix du Bourg.  

u.s. cyclo
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Contact : Serge Boutoille : 06 60 14 95 16   Claude Flament : 03 21 83 68 69

Source : VDB
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 3 1e Rallye du Boulonnais C.C. Desvres-Samer
 7 e Rallye Historique du Boulonnais
 C.C. Desvres-Samer

Vérifications des voitures : samedi 20 août 2022 de 14h30 à 20h sur 
la Grand Place Foch de SAMER.

Dimanche 21 août 2022 :
Départ à 08 h 30 - Arrivée à 15 h 30 du rallye Historique puis du
rallye Moderne sur la Grand Place Foch de SAMER.
Deux boucles de deux épreuves de vitesse qui traverseront les 
communes de Wirwignes – Crémarest – Desvres – Longfossé – 
Questrecques – Wierre au Bois.
Nouveauté cette année, un point spectacle sur chaque épreuve 
de vitesse avec animation par un speaker et restauration.
Les voitures s’arrêteront à DESVRES sur la place Léon Blum pour 
un parc de dédicaces accessibles aux petits comme aux grands
pour être au plus près des pilotes et copilotes (à partir de 14h20).
N’oubliez pas que le sport automobile est un spectacle gratuit. Le 
public doit être responsable et respecter les zones autorisées au 
public.

www.rallyeduboulonnais.fr
Notre page Facebook : ACCO - Rallye du Boulonnais - CCDS 

 centre sportif et culturel de Samer jujutsu

REMISE DE CEINTURE AU CSAC SAMER 
Vingt de nos pratiquants qui se sont vus remettre leurs diplômes cette année.
Nous avons donc pour :
les ceintures jaunes : 
FROMENT Clément
SUEUR Nathan
DELAFORGE Auriane
TILMAN Liam
DAUTRIAUX Hector
ROYER Clément
BAILLET Léa

les barrettes jaunes : 
FERRAT Anir
LATTEUX Adam
DELOISON Raphael
IZAMBARD Louise

les ceintures oranges :
DOUBLECOURT Franck
CONDETTE Thomas
BILLET Guillaume
BREQUEVILLE Florian
ROELANDT Nathan
CAMUS Valentin

les ceintures bleues :
BILLET Dany
BILLET Pascal
HONORÉ Benoit

Bravo à toutes et tous pour 
cette belle progression, une 
pensée toute particulière
pour nos bénévoles qui
répondent toujours présent.
Les parents et la municipalité
ont pu participer à notre 
démonstration interactive, 
celle-ci a créé l'ambiance 
et démontré quelques mises 
en situation de notre 
pratique sportive.
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Pour rejoindre le club, ou pour faire un essai,
vous pouvez contacter Martial Chopin au 06.77.56.85.19

ou Jean-Pierre Dumont  au 03.21.83.64.25

Les séances se déroulent de 18h30 à 19h30 pour les enfants,
de 19h30 à 21h00 pour les adultes,

les mardi et jeudi à la salle Lemanski.

Source : ACCO
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Championnat de France de para 
cross adapté 2022 : des médailles, 
des sourires et des souvenirs pour 

les jeunes de l’IME de Samer

Le samedi 19 mars 2022 à l’hippo-
drome de Montluçon (Allier) a eu 
lieu l’édition 2022 du Championnat 
de France de para cross adapté, 
auquel 5 jeunes de l’IME de Samer 
ont participé, suite à leur qualifica-
tion au niveau régional. 3- Antoine médaille d'argent et Benoît

médaille de bronze

1 - Anthony (éduc), Christophe, Benjamin, Enzo, 
Antoine, Benoît et Yoann (éduc)

SAISON SPORTIVE BIEN REMPLIE 
Finalement, la saison sportive a 
été bien remplie malgré la timide 
reprise après presque 2 ans de pa-
renthèse. Pour les trois fédérations 
d’affiliation (FFTT, Ufolep et Fédéra-
tion Française du Sport adapté), le 
club a présenté des participants à 
plusieurs épreuves, en compétitions 
par équipes et en compétitions in-
dividuelles.

LES JEUNES À L’HONNEUR
La participation des jeunes a été 
remarquable avec souvent de très 
bons résultats : Gauthier LEFEBVRE 
finit premier du 4° tour de CRITÉ-
RIUM FÉDÉRAL, dans le tableau 
Juniors D1, à Essars, et 
valide son ticket pour 
participer à l’échelon 
régional à la rentrée. Il 
a également obtenu le 
grade d’Arbitre de club 
à l’issue d’un stage.
La première équipe des gar-
çons finit première de leur poule 
en Championnats de France par 
équipes jeunes, en départemental 
J2, menée par Maxence FLAHAUT 
et Nathan HERBEZ appuyés de
Martin CONDETTE et Raphaël
HOLUIGUE. 

Au 3° et dernier tour du Grand Prix 
de jeunes du Crédit Agricole, à 
Outreau, nos trois représentants 
(photo) sont revenus avec des ré-
sultats plus que honorables dans 
leur tableau respectif : Maxence 
FLAHAUT et Nathan HERBEZ finissent 
3° respectivement en minimes  et 
en cadets et Noé HERBEZ, 7° en 
poussins. 
Noé KUSCHNICK quant à lui a 
confirmé ses résultats au dernier 
tour du CHALLENGE DÉTECTION à 
Longuenesse. 

DES MÉDAILLES 
POUR LES JEUNES 

DE L’IME
Les bons résultats 
s’enchaînent pour 
les jeunes de l’IME, licenciés du club, 
en Para Cross. Leur qualification
acquise après Wimille et Dunkerque,
ils sont revenus de la Finale du
Championnat de France de PARA 
CROSS à Montluçon (Allier) avec 
des médailles (voir article suivant). 

DES JEUNES DE LA MECOP 
OUTREAU À SAMER

Dans le cadre de sa formation, San-
drine GAIN, licenciée au club Samer 
Tennis de Table, a mis en place un 
projet d’éducation pour les jeunes 
de la MAISON DES ENFANTS DE LA 
CÔTE D’OPALE. Le projet consiste 
à créer un lien social différent 
pour aider les 
jeunes à gérer 
les frustrations, 
maîtriser les 
émotions tout 
en dévelop-
pant la combativité et ceci dans le 
respect des règles de jeu et avec 
discipline. Depuis le mois d’avril, 
à raison de deux fois par mois, un 
partenariat avec le club a permis 
d’organiser, pendant les séances 
d’entraînement, une activité lu-
do-éducative pour un groupe de 
quatre (4) jeunes. Douze (12) jeunes 
en tout vont bénéficier des séances 
jusqu’à mi-juin.

Grâce notamment au club du 
Samer Tennis de Table qui a permis 
l’affiliation auprès de la Fédération 
Française de Sport Adapté, An-
toine, Christophe, Benjamin, Benoît 
et Enzo ont montré leur courage et 
leur persévérance en représentant 
leur IME à cet événement !

Les résultats sont là, puisqu’Antoine 
et Benoît reviennent avec respec-
tivement la médaille d’argent et 
la médaille de bronze sur 5000m 

en U18 et Enzo avec 
la médaille de bronze 
sur 1000m U14 !
Benjamin et Chris-
tophe n’ont pas à 
rougir de leurs efforts 
et reviennent avec 
la fierté d’avoir tout 
donné ! 
Anthony et Yoann, 
leurs éducateurs spor-
tifs, sont bien entendu 
très fiers et remercient 
le club de tennis de 
table de Samer ainsi 
que la Direction de 
l’IME, qui leur ont per-
mis de pouvoir vivre 
ces moments avec les 
jeunes !

En espérant pouvoir remettre les 
titres en jeu l’année prochaine !

2- Enzo -
médaille

de bronze



associations
La Voix du Bourg - Samer - Mai 2022

12

CLUB DU 3èME AGE DE SAMER ET  SES ENVIRONS

Le 16 mars 2022, reprise des activités pour les séniors, l’assemblée générale s’est tenue à la salle polyvalente
réunissant plus de 156 adhérents, toujours heureux de se retrouver.

Une collation et un 
spectacle ont clôturé 
cet après-midi.

Le 30 mars 2022, autre ambiance pour la galette des rois. Se retrouver entre amis partager la galette, danser, quoi 
de mieux.

Source : club des aînés

Toujours prêts à faire la fête, le club s’est retrouvé en salle de restauration, 
pour le repas traditionnel de PAQUES le jeudi 21 avril 2022.

Quel enthousiasme ! Nos Aînés ont pu apprécier cet 
excellent repas concocté à leur intention. Comme 
d’habitude une bonne ambiance a régné tout au 
long de cette journée. Ils ont même appris une 
nouvelle chorégraphie. Chapeau bas les amis, 
vous êtes admirables. Que du bonheur !
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sameria
Une erreur s’est glissée dans l’agenda de la précédente édition de la Voix du Bourg.

Le spectacle de fin d’année de Saméria à la salle Polyvalente a lieu le 19 JUIN 2022 et non le 18 juin.
Avec toutes nos excuses, merci de votre compréhension, la rédaction VDB

CLIP SUR LA RÉSIDENCE
POUR LES DANSEURS DE SAMERIA
PENDANT LES VACANCES DE PÂQUES 

Après ces périodes de stress et d'incertitudes, 
nous revoilà partis  !

Pendant les vacances de Pâques, PAULINE a 
proposé à ses élèves danseurs une résidence. 

Ensemble, elles ont effectué un travail de recherche et de création. C'est leur travail commun : hâte de le présenter 
maintenant au spectacle de fin de saison qui approche.

L'équipe SAMERIA (Quentin, Florence
et Pauline) a également proposé de
nouvelles activités  accessibles à tous.
Vous avez été nombreux à venir tester, 
de quoi repenser notre planning pour la 
future saison.

DANCE WORLD FITNESS (Autour du 
Fitness, et des Danses du monde, à son 
rythme, cette discipline varie entre les 
continents et les musiques) 
BOOTCAMP (un entraînement intense 
pour travailler tous les muscles de votre 
corps, autour d’un circuit d’exercices 
cardio et de renforcement musculaire)

Focus sur Victor VASSEUR, ce jeune danseur dans le groupe de HIP HOP du samedi avec 
Marine VIGNERON qui a remporté le 1er prix à l'unanimité SOLO CATÉGORIE 3 au CND
VALENCIENNES et donc … DIRECTION MONTPELLIER EN NATIONAL fin mai !!

Merci à notre fédération EPGV pour le soutien apporté. Marine VIGNERON accueille les 
enfants à partir de 6 ans tous les samedis matins au sein de l'association SAMERIA pour 
les initier à la danse urbaine.
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BUNGY PUMP (Destiné à tout public, Il per-
met d'associer marche, le cardio et les exer-
cices de renforcement musculaire)

COMBO FIT (Cette nouvelle disci-
pline mêle différents mouvements 
de fitness, sports de combat et sports 
collectifs, sur fond de musiques dyna-
miques.
Elle vise à améliorer les capacités
cardiovasculaires, cognitives et phy-
siques) 

 RC Samer

Suite à la vente de grilles par les catégo-
ries jeunes du RC Samer, un déplacement 
a été organisé par M. Fourdinier Hugo et 
le président M. Anquez Yves, le samedi 30 
Avril au stade Bollaert pour y voir la ren-
contre RC Lens contre le FC Nantes. Les 
enfants ont pu assister à un match où le 
suspense est allé jusqu'aux
ultimes minutes. Menés 2 à 0 à la mi-temps 
et réduits à 10, les lensois ont réussi à arracher le match nul grâce aux supporters dont nous faisions partie.
L’ambiance fut festive dans les deux bus dès le départ. Merci à la Mairie pour son soutien. So
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ANNIVERSAIRES

80 ans
de

Monsieur
Louis SART

80 ans
de

Madame 
Thérèse 
SEGRET

90 ans
de

Madame 
Mireille 

LABONTÉ

100 ans
de 

Madame 
Juliette 

DEBOVE

Jérôme MARTEL et Amélie CHARPENTIER, le 7 mai 2022
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 Anciens Combattants
Le 22 février 2022 s’est tenue, en 
mairie de Samer, l’assemblée gé-
nérale des Anciens Combattants.
Lors de cette réunion, une minute 
de silence a été respectée en
hommage aux camarades disparus

au cours de l’année écoulée.
    A la suite, et afin de remplacer des membres décédés 
ou démissionnaires pour raison de santé, un vote à main
levée a été effectué.

  A l’unanimité, les membres présents ont maintenu
Monsieur Joël Legrand dans ses fonctions de président de 
l’association, puis ont désigné Monsieur Florian Boucher,
émanant des OPEX, comme vice-président. Monsieur David
Jougleux, sympathisant actif a été désigné trésorier, et
enfin, Monsieur Roger Soret, AFN, porte drapeau titulaire.
Après avoir présenté un bilan financier excédentaire, 
Monsieur Legrand s’est félicité de la participation de 114 
personnes au repas annuel de l’association. Il a remercié
la municipalité de son soutien matériel et financier, et 
a rappelé que dans le cadre du maintien du devoir de
mémoire, les Anciens Combattants seraient heureux
d’accueillir en leur sein, tous les anciens militaires ayant 
participé à des opérations extérieures, ainsi que les
personnes sympathisantes.

Un verre de l’amitié, dans le respect des règles sanitaires 
en vigueur, a été offert par la municipalité pour clôturer 
l’assemblée.

Source : Anciens combattants

Source : Anciens combattantsSource : ADMR
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Source : Pascal Bally

Continuation des travaux
à la mairie

Avancement de la construction du funérarium

Avancement des travaux, Résidence Le Crocq

Entretien du passage Jean Bardol

Fin de l' installation des tableaux numériques et des peintures

Installation de détecteurs de CO2 aux 2 écoles

Nettoyage de la ville

Plantation de semis et pose de clôture, Résidence Les Samériales effectué par Rudy Tintillier
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Avis aux commerçants, entreprises
artisans ou auto-entrepreneurs

Vous êtes basés sur Samer et/ou nouvellement arrivés sur notre
territoire, merci de bien vouloir vous faire connaître en envoyant 
un mail à : samer.entreprises@gmail.com ou par le biais de 
fiche d’accueil que vous pouvez télécharger sur le site de la ville, à
remplir et à déposer à l’accueil de la mairie : 

Pour les commerçants et entreprises :
https://www.ville-samer.fr/wa_files/Fiche_20Mairie_20Commercants_20sept20.pdf
Pour les commerces ambulants :
https://www.ville-samer.fr/wa_files/Fiche_20Mairie_20Commercants_20sept20.pdf

Rebecca Châtillon, Conseillère déléguées aux commerces et nouveaux arrivants
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Maison Intercommunale de la Solidarité
et des Services

Vous n'êtes pas à l'aise avec le numérique ? Vous n'avez jamais 
osé utiliser un ordinateur ? Vous souhaitez approfondir vos connais-
sances ?
Le Centre Social Intercommunal de Desvres-Samer propose des 
cours gratuits d’initiation à l’informatique destinés à un public adulte 
habitant le territoire de la Communauté de Communes de Desvres-
Samer.
Vous accéderez aux connaissances de base en matière de nu-
mérique : découverte et prise en main de l'ordinateur et du smart-
phone, gestion des emails, navigation sur Internet, transfert de pho-
tos, classement de fichiers, astuces et conseils pratiques...
En petits groupes, vous évoluerez dans un climat convivial durant 12 
semaines (hors vacances scolaires). La prochaine session débutera 
début septembre selon les places disponibles. Les cours ont lieu sur 
Desvres, Samer et Colembert.
Des ordinateurs équipés sont mis à votre disposition mais vous pou-
vez bien sûr venir avec votre ordinateur portable personnel.
Sur l'année, des ateliers thématiques seront proposés de façon 
ponctuelle ainsi que des rendez-vous individuels d'1 heure afin de 
répondre à vos besoins particuliers concernant l’ordinateur, la ta-
blette ou le smartphone.
Séverine, notre conseillère numérique vous accueillera sur inscription 
préalable.
Pour tout renseignement et demande d'inscription, contactez : 

Maison Intercommunale Pour Tous
38 rue des Potiers à DESVRES au 03.21.99.26.00

Maison Intercommunale de la Solidarité et des Services
14 rue du Breuil à SAMER au 03.91.21.37.79 Source : CCDS
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Centre itinérant Carsat
Les assurés sont reçus sur rendez-vous pour les motifs
suivants : 
-       Mise à jour de leur carrière ;
-       Demande d’estimation ;
-       Délivrance ou dépôt d’une demande de retraite ;
-       Délivrance ou dépôt d’une demande de réversion ;
-       Délivrance ou dépôt d’une demande d’allocation ;
-       Informations sur un droit déjà en paiement. 

La prise de rendez-vous s’effectue
en appelant uniquement le 3960

LA CAVE DES  5 LOUPS
La CAVE des 5 LOUPS est heureuse de vous annoncer l’ouverture de son magasin au 400, Avenue Henri MORY à SAMER.

Nous vous conseillons et vous accompagnons dans vos choix, pour partager autour d’une bonne table vos moments de 
plaisirs, de joies entre copains, entre amis, en famille, entre convives.

Pour vos événements familiaux, professionnels, la CAVE DES 5 LOUPS 
vous propose, la location de pompe à bière.
Votre Caviste Emmanuel FAVRET, a sélectionné un grand choix de 
vins de producteurs et de bières de brasseries artisanales originales, 
de jus de fruits magnifiques.
Nouveau, une gamme de bière bouteille sans alcool.

SAMER est une commune dynamique, qui a montré au travers de 
ses décideurs, sa volonté d’aller vers le futur.
Des entreprises s’y sont installées, ont grandi. De nombreux loge-
ments se sont construits. SAMER est une commune en mouvement.
Encouragés par ce dynamisme, nous avons lancé la CAVE DES 5 
LOUPS, d’abord dans l’événement par la location de pompe à 
bière. Malgré la Covid, nous avons gardé le cap, et le projet de 
construction du magasin s’est mis en route.
Aujourd’hui, nous sommes heureux de voir que le magasin est prêt et 
ouvert depuis le 23 avril pour vous accueillir.
Soyez les bienvenus, nous vous accueillons :
Du Mardi au Vendredi
Le matin de 9h45 à 12h30 - l’après-midi de 15h00 à 19h00, 
Le Samedi 
Le matin de 9h45 à 13h00 - l’après-midi de 14h30 à 19h00.
   L’équipe de la CAVE des 5 LOUPS.
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Nous vous rappelons que 
toute la Grand’place Foch 
ainsi que les parkings de l’Ab-
baye et de la place Maubert 
sont en zone bleue. Précisons 
également que 2 zones de 
stationnements de 30 mi-
nutes sont instaurées du n°63 
au n°101 pour la Grand’Place Foch et sur 3 places à côté de l’escalier 
face au mur, place Maubert, du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 
14h à 18h, le samedi de 9h à 12h, et qu’en l’absence d’un dispositif de 
contrôle de la durée conforme, cela constitue une infraction de 1ère 
classe, selon l’article R.717-3-1 du code de la route, art. L2213-2 2° du 
code général des collectivités territoriales, ainsi qu’aux arrêtés munici-
paux en date du 19/07/2016 et 21/04/2022.           

Dans l’intérêt de faire respecter la loi et les arrêtés municipaux,  afin 
de libérer des places pour faciliter les achats chez vos commerçants 
et d’éviter les stationnements anarchiques, nous vous invitons à ne pas 
omettre votre dispositif de contrôle de la durée (disque européen).
 
Nous vous rappelons que des parkings sont à votre disposition (hors zone 
bleue)
 • Derrière la place de l’Abbaye,
 • Rue Jean Moulin,
 • Salle de restauration (accès par la route Avenue Charles de Gaulle 
ou rue Ferdinand Farjon, ou voie piétonne à partir de la place Foch).

Source : Police Municipale

zone bleue Réglementation 
relative

au brûlage des 
déchets verts

Les déchets verts, comme les restes de tonte de pelouses, 
de taille, d’élagages ou de débroussaillement ne peuvent 
pas être brûlés dans les jardins. 
L’arrêté préfectoral n° 2013-322-0020 du 18 novembre 2013 
instaure le PRINCIPE GENERAL D’INTERDICTION DU BRULAGE 
à l’air libre des déchets verts hors activités agricoles et
forestières, même pour les communes rurales.
Par conséquent, ces déchets doivent être compostés sur 
place, broyés ou emmenés à la déchetterie et non plus brûlés. 
Le brûlage de ces déchets dans un jardin est
passible d’une amende pouvant aller jusqu’à 450 e.

Source : Police 
Municipale

Déjections canines

Madame, Monsieur,
soyez maître de votre chien !

Mon chien respecte
l’environnement.

Des efforts, ce sont ceux de 
la ville et de chacun d’entre 
nous, qui, au quotidien per-
mettrons de maintenir nos 
rues et nos trottoirs propres et 
dignes d’un cadre de vie.

Une minute est nécessaire 
pour ramasser les déjections 
de votre animal, un réflexe 
citoyen suffit ainsi à mieux in-
tégrer l’animal dans la ville et 
rendre le quotidien de cha-
cun plus agréable.

Nous comptons sur la compréhension des Samériennes et Samériens, celles 
et ceux qui, bien entendu, ne suivent pas le bon usage, pour les inviter à 
avoir le souci de faire honneur à leur ville.

Nous vous rappelons que toutes infractions entraîneront des poursuites
judiciaires (amende, sanctions pénales).
      La Police Municipale.

 

Déjections canines non ramassées = 
AMENDE DE 35 € à 68 € * 

* arrêté Municipal du 18 Janvier 2019 

Source : police municipale

Animal de compagnie ou Compagnon ?

Les rapports entre l’homme et l’animal n’ont cessé d’évoluer. La législation française aussi :

La place de l’animal est grandissante, occupant parfois celle d’un membre à part entière dans la famille.
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Animal de compagnie ou Compagnon ?

Les rapports entre l’homme et l’animal n’ont cessé d’évoluer. La législation française aussi :

La place de l’animal est grandissante, occupant parfois celle d’un membre à part entière dans la famille.
L’animal de compagnie renvoie à l’image de simple agrément ; la notion de compagnon 
renvoie à celle de partage.

Quelle sorte de maître êtes-vous ? Vous l’aimez ? 
Faites le identifier.
L'identification permet d'attribuer à l'animal un numéro unique et d’enregistrer le nom et 
l’adresse de son propriétaire.
L’identification est sans nul doute le premier geste de protection ; un animal identifié c’est 
un animal qui retrouve son foyer lorsqu’il est perdu.

Chiens, chats, quelles sont vos obligations ?

L'acquisition et la détention d'un chien ou d'un chat sont soumises à un
certain nombre de règles ; les atteintes au bien-être animal sont punies d'amende et/ou de 
peine d’emprisonnement.
Si vous faites l'acquisition d'un chien ou d'un chat, il doit être âgé de plus de 8 semaines. 
Avant cet âge, un chiot ou un chaton n'est pas sevré. L'identification est obligatoire pour 
les chiens de plus de 4 mois et pour les chats de plus de 7 mois.
Elle doit être effectuée par un vétérinaire. Elle comporte, d'une part, le marquage de
l'animal par puce électronique (ou tatouage) et, d'autre part, l'inscription au fichier
national d'identification des carnivores domestiques (Icad).
Le fait de céder ou détenir un animal non identifié est puni d’une amende de 750 €.

Nos compagnons ne sont pas des kleenex

En 2021, la France compte plus de 80 millions d’animaux de compagnie : 1 foyer sur 2 possède au 
moins un animal de compagnie.
Mais nous détenons aussi un triste record : toutes les heures on abandonne plus de 11 animaux
domestiques, soit environ 100.000 abandons par an, dont 60 000 l'été.
L’abandon reflète souvent un achat ou une adoption impulsifs d’animaux de compagnie.
Bien souvent les futurs maîtres n’ont pas conscience des responsabilités qui leur incombent pour les 
10 ou 15 années de vie de leur animal.
Abandonner son compagnon c’est le condamner.
Les chats sont les plus touchés. Abandonnés ou errants, ils présentent un risque pour eux-mêmes et 
pour l’environnement.
Risque de souffrir ou de mourir en raison de ce qu’ils ingurgitent pour survivre.
Risque sanitaire car, faute de soins, ils sont porteurs de maladies transmissibles.
Pour lutter contre ce fléau, la stérilisation des chats, comme l’identification, est l’un des moyens les plus efficaces contre les
abandons et les euthanasies. Limiter leur prolifération, c’est agir pour le bien-être de tous, animaux et humains.
Si vous apercevez des chats errants ou semblants abandonnés, contactez les mairies.
Le code rural confère aux élus le pouvoir d’intervenir sur l’espace public pour ne pas laisser divaguer les animaux domestiques.
Vous pouvez aussi contactez les associations de protection animale locales, les vétérinaires ; ils vous donneront les bons conseils.
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manifestations à venir20

Hôtel de Ville : 84 Grand'Place Foch, 62830 Samer  & 03 21 33 50 64 - Fax : 03 21 83 57 97  -  email : mairie.samer@wanadoo.fr

Horaires d'ouverture :
du lundi au vendredi
de 8 h à 12 h et de 13 h à 17 h
Le samedi de 9 h à 12 h

SOUS RÉSERVE DE L’ÉVOLUTION
DE LA SITUATION SANITAIRE 

aout 2022

5 ➤ Régalades Nocturnes
   aux Jardins de l’Abbaye

19, 20, 21 ➤ 31ème Rallye
        du Boulonnais

septembre 2022

3 ➤ Loto-quine par le
  RC Samer à la salle
  des fêtes

3 ➤ Assemblée Générale
  des Amis de la Musique
  aux Jardins de l'Abbaye

4 ➤ Concentration par
  l'US Cyclo à Courset

10 ➤ Repas par le RC Samer
  à la salle de restauration

11 ➤ Brocante par le Foyer
  l'Orangerie sur le parking

11 ➤ Randonnée VTT et
  pédestre par les
  Xtrem'riders

17 & 18 ➤  Route du Poisson

18 ➤ Brocante par les Amis
  de la Musique

octobre 2022 

8 ➤  Soirée Téoria à la salle
  polyvalente

15 ➤  Concert d'Automne de
  l'Orchestre d'Harmonie
  à la salle polyvalente

23 ➤  Loto-quine par l'APVL
  à la salle polyvalente

29-30 ➤ Repas Spectacle
  "Les Dancing Stars"
  à la salle polyvalente

✒
Agenda
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